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n° 53 341 du 17 décembre 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 septembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2010.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me R. BELDERBOSCH, avocat, et

Mme K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de citoyenneté et d’origine géorgiennes.

Vous seriez mariée religieusement à Monsieur [G. M.] qui se trouverait toujours en Géorgie à ce jour.

Vous auriez travaillé comme juriste dans un cabinet d’avocats.

Les faits que vous avez présentés comme étant à la base de votre demande d’asile sont les suivants :
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Le 21 mai 2008, vous auriez occupé la fonction d’observatrice lors des élections parlementaires

géorgiennes, au village [D. A.]. Vous auriez représenté le parti républicain. Dans le bureau de vote, vous

auriez rapidement constaté de nombreuses fraudes. Vous auriez aussitôt décidé de réagir en

remplissant les formulaires officiels destinés à dénoncer des irrégularités lors des élections. Comme

votre comportement allait engendrer l’annulation du vote et l’obligation de réorganiser un nouveau

scrutin, il aurait été mal perçu et vous auriez commencé à recevoir des pressions. La présidente du

bureau de vote aurait notamment menacé de vous faire embarquer loin du bureau de vote et aurait

refusé de signer les documents de plainte que vous auriez remplis. Vous auriez également reçus des

menaces dont le but aurait été de vous faire quitter le bureau électoral. Malgré les menaces, vous seriez

restée et auriez même participé au décompte des voix. En raison des nombreuses irrégularités, le parti

au pouvoir aurait remporté haut la main les élections dans votre bureau.

Le 27 mars 2009, deux policiers seraient venus vous apporter une convocation à votre domicile.

Comme ils vous auraient dit avoir des questions à vous poser, vous les auriez accompagnés au

département 5 de la police. Là, vous auriez été questionnée au sujet de votre père. Ce dernier aurait

alors été soupçonné d’être en relations avec les services spéciaux russes et accusé de complot avec [A.

A.]. A cette époque, des informations auraient circulé selon lesquelles la Russie approvisionnerait en

armement les membres de l’opposition géorgienne prévoyant un coup d’Etat dans le pays. Comme

votre père avait quitté la Géorgie et s’était installé en Fédération de Russie au moment de l’arrivée au

pouvoir du président Saakashvili, votre père aurait été assimilé aux personnalités -ayant fui le pays-

ennuyantes pour le nouveau régime. Il lui serait reproché de comploter contre le régime en place en vue

de renverser le pouvoir.

Selon vous, ces accusations contre votre père seraient une manière de faire pression sur vous et de

vous contraindre à accepter toute demande que les autorités pourraient vous faire. En l’occurrence, il

vous aurait été demandé de devenir un agent informateur et de transmettre aux autorités en place

toutes les informations concernant les projets de l’opposition. Des menaces auraient également été

faites à votre égard, de même qu’à l’encontre de votre mari et de vos frères pour que vous acceptiez.

Vous auriez ainsi passé la nuit à la police et auriez été libérée après avoir dit que vous alliez réfléchir à

leur proposition. Vous auriez reçu un délai d’une semaine pour répondre à leur demande de façon

définitive. Vous auriez profité de ce laps de temps pour placer les membres de votre famille en sécurité.

Vos frères et votre mari se seraient réfugiés en Svanétie, chez un parent éloigné.

Au début du mois d’avril 2009, vous auriez été interpellée, en rue, par deux individus cagoulés qui vous

auraient emmenée de force dans leur véhicule et vous auriez été conduite au cimetière de Koukia.

Après avoir été battue, vous auriez été abandonnée sur place. Vous auriez fait une fausse couche du

fait des coups reçus et auriez été hospitalisée un mois durant lequel des personnes auraient dit qu’elles

mettraient la main sur vous à votre sortie de l’hôpital. Le 3 mai 2009, vous auriez quitté l’hôpital

discrètement et vous vous seriez rendue à Koutaissi.

Vous auriez ensuite quitté la Géorgie le 6 mai 2009 et vous auriez rejoint Batumi en voiture. Vous y

auriez embarqué dans un ferry pour Odessa, en Ukraine. De là, vous auriez poursuivi votre voyage

jusqu’à Lvov, en voiture et vous y auriez séjourné trois semaines durant. Le 7 juin 2009, vous auriez

continué votre voyage en car jusqu’en Belgique où vous seriez arrivée le 9 ou le 10 juin 2009. Vous

avez introduit votre demande d’asile en Belgique le 12 juin 2009.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous auriez eu des contacts avec votre avocat géorgien. Ce dernier

vous aurait appris que les convocations continuaient d’arriver à votre adresse. Votre mari serait toujours

en Géorgie où il vivrait caché.

B. Motivation

Force est de constater que l’analyse approfondie de vos déclarations n’a pas permis d’établir soit que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève

ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays, soit que

vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire.



CCE x / V - Page 3 sur 8

Relevons tout d’abord que vos déclarations ne sont appuyées par aucune preuve permettant d’attester

de la véracité des faits que vous avez exposés. Pourtant, il convient de rappeler que la charge de la

preuve vous incombe (voir HCR, Guides des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut

de réfugié, réédition 1992, p.51, §196). Dans le cas présent, il s’avère que cette condition n’a pas été

satisfaite.

À l’appui de votre demande, vous avez présenté deux témoignages rédigés en votre faveur par les

avocats du cabinet dans lequel vous travailliez comme stagiaire, de même que trois convocations à

comparaître en la qualité de témoin au commissariat de la ville de Tbilissi aux dates du 27 mars, du 13

mai et du 23 octobre 2009. Ces convocations ne permettent aucunement d'établir dans quel cadre vous

seriez convoquée. Rappelons par ailleurs que des documents ne peuvent venir appuyer qu'un récit

d'asile cohérent et crédible, ce qui n'est pas le cas en l'espèce.

Il nous faut ensuite indiquer que les témoignages que vous avez présentés ont été écrits par des

personnes qui vous sont proches. Vous avez d’ailleurs affirmé vous-même travailler pour le compte de

ces deux avocats et bien les connaître (CGRA, p.4). Ainsi, ces documents provenant de sources qui

vous sont proches revêtent un caractère privé, il ne nous est pas permis de vérifier l’authenticité de leur

contenu et de considérer ces derniers comme correspondants à la réalité de votre vécu. Ces deux

témoignages ne peuvent donc pas être pris en considération comme constituant une preuve valable de

vos dires.

En outre, il nous faut constater que le contenu de ces deux témoignages est en contradiction avec les

propos que vous avez tenus. En effet, ces témoignages affirment que vous vous seriez opposée aux

tentatives de fraudes lors des élections parlementaires de mai 2008 et que pour cette raison, à la suite

de ces élections, vous avez été l’objet à plusieurs reprises d’outrages physiques et verbaux. Ces

témoignages expliquent également que vous avez été convoquée à plusieurs reprises au département

de police et que vous avez reçu plusieurs convocations parce que vous aviez refusé, dans le cadre des

élections précitées, de vous soumettre au dictat des observateurs du parti au pouvoir. Or, force est de

constater que vous n’avez rien signaler (sic) de tel. En effet, vous avez déclaré avoir été empêchée de

porter plainte le jour même des élections parlementaires, soit le 21 mai 2008. Mais, vous n’avez déclaré

aucun problème consécutif à cette journée électorale et à votre rôle d’observatrice (CGRA, p.12). La

question vous a été posée de savoir quand vous aviez commencé à connaître des problèmes après la

journée du 21 mai 2008, ce à quoi vous avez répondu que rien ne s’était passé pendant un an après le

21 mai 2008. Vous avez poursuivi en rapportant des problèmes débutant en mars 2009 et d’un autre

type (CGRA, p.13) : vous déclarez avoir reçu une convocation et vous être présentée au département

de police de Tbilissi où des questions sur votre père vous auraient été posées. Vous faites clairement

une disctinction (sic) entre les faits du 21 mai 2008 et ceux qui seraient survenus à partir de mars 2009.

Partant, il existe des incohérences entre les déclarations que vous avez faites lors de votre audition au

CGRA et les témoignages que vous avez versés à votre dossier, les premières décrédibilisant les

seconds, et vice versa.

Les autres documents que vous avez versés à votre dossier, à savoir votre carte d’identité géorgienne,

votre permis de conduire, votre carte de stagiaire, un dépliant électoral du candidat [Z. K.] et un

document médical concernant votre asthme, ne sont pas en lien avec les faits invoqués et ne

permettent donc pas d'établir ces faits.

En l’absence de tout commencement de preuve de quelque nature que ce soit, la crédibilité de votre

demande d’asile ne repose que sur vos seules déclarations. Or, ces dernières n’ont pas emporté la

conviction du Commissariat général et ce, en plusieurs points.

Tout d’abord, il nous faut faire remarquer que les événements que vous avez relatés en ce qui concerne

les élections parlementaires géorgiennes de mai 2008 ne peuvent être considérés comme ayant

motivés votre départ de Géorgie. En effet, il ressort de vos propos que vous avez souhaité et tenté de

dénoncer des irrégularités constatées le jour du scrutin mais que vous avez été empêchée dans vos

démarches. Ces dernières n’ont dès lors pas abouties et il n’y a eu aucune suite donnée à cette épisode

supposé de votre vie. Vous avez d’ailleurs expliqué ces événements et avez ensuite spontanément

déclaré « cette histoire s’est passée et puis on l’oublie » (CGRA, p.12). Vous avez ensuite poursuivi vos

déclarations en relatant des problèmes qui auraient commencés (sic) un an après, soit en mars 2009, et

n’ayant plus rien à voir avec votre rôle supposé d’observatrice lors de ces élections. Il n’y a donc pas
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lieu de considérer que les faits du 28 mai 2008 que vous relatez sont à la base de votre demande

d’asile.

Il ressort de vos déclarations que les événements ayant engendré votre décision de fuir le pays et de

venir demander l’asile en Belgique sont ceux qui ont commencé à partir de mars 2009 (CGRA, pp.12-

16). Ainsi, vous avez affirmé avoir été convoquée à cette époque par la police au sujet de votre père qui

aurait été accusé de liens et de collaboration avec les services spéciaux russes soupçonnés de fournir

en armes l’opposition géorgienne planifiant un coup d’Etat en Géorgie. Dans ce contexte, les autorités

géorgiennes vous auraient arrêtée afin de vous demander de devenir une informatrice des activités de

l’opposition. Des menaces auraient été faites contre vous et les membres de votre famille afin que vous

acceptiez cette proposition.

Toutefois, de vos déclarations, il n’a pas été permis d’établir la crédibilité des problèmes que vous dites

avoir rencontrés.

En effet, vous avez déclaré avoir été convoquée par la police au sujet de votre père en mars 2009, mais

vous ne parvenez pas à expliquer de façon valable et convaincante pourquoi votre père aurait pu être

accusé d’être mêlé dans ce projet de l’opposition géorgienne de renverser le pouvoir. En effet, à la

question de savoir en quoi les soupçons des autorités géorgiennes vis-à-vis de l’opposition quant à une

éventuelle tentative de renversement de pouvoir pouvaient être reliés à votre père, vous avez affirmé ne

pas le savoir mais que votre père serait considéré comme « un traître du pays avec des peines lourdes

à la clef » -sans aucune preuve de ce que vous prétendez- (CGRA, p.14).

Vous prétendez que votre père aurait été accusé de liens avec Monsieur [A. A.] et Monsieur [I. G.] mais

vous ne parvenez pas à expliquer valablement ce qui relierait votre père à ces personnes. Votre

explication selon laquelle la majorité des Géorgiens qui ont eu du succès en affaires se connaissent

(CGRA, p.15) n’a pas emporté notre conviction.

De plus, il ressort de vos déclarations que votre père a quitté la Géorgie pour s’installer en Fédération

de Russie en 2004, et que ce n’est qu’en 2009, soit cinq ans plus tard que vous auriez été questionnée

à son sujet. Vous avez même précisé que votre père n’avait été mêlé dans aucune affaire pénale ou

criminelle et qu’il n’a, à votre connaissance, jamais eu d’activité politique (CGRA, pp.14 et 15). On ne

s’explique dès lors pas pourquoi il aurait soudainement, en 2009, attiré l’attention et les soupçons des

autorités.

Il nous est dès lors possible de déclarer vos propos quant à cet épisode de votre récit non crédibles.

Partant, il n'y a pas lieu de croire que les autorités géorgiennes auraient voulu vous contraindre à

devenir l'une de leurs informatrices.

En outre, vos déclarations quant aux conditions et aux modalités de votre voyage jusqu’en Belgique ne

sont pas non plus crédibles (CGRA, pp.4-5). Ainsi, vous avez affirmé avoir passé la frontière polonaise

par la route. Néanmoins, vous prétendez ne pas avoir dû présenter en personne vos documents

d’identité et de voyage, ce qui n’est pas crédible au regard des informations mises à la disposition du

Commissariat général (et dont une copie est jointe au dossier administratif). En effet, selon ces

informations, les contrôles d’identité à l’entrée du territoire Schengen se font de manière systématique

et individuelle de sorte qu’il n’est absolument pas envisageable que vous ayez pu arriver jusqu’en

Belgique sans présenter en personne le moindre document d’identité.

Par ailleurs, vous affirmez ne rien savoir de l’identité sous laquelle vous auriez voyagé et qui était

reprise sur le faux passeport mis à votre disposition pour effectuer votre voyage jusqu’en Belgique, ce

qui ne nous semble pas crédible.

Ainsi, le peu de vraisemblance de vos propos quant à votre voyage ajoute encore au manque de

crédibilité général de votre récit.

De tout ce qui précède, vos déclarations n’ont pas emporté notre conviction.

De l’ensemble des éléments susmentionnés, il est possible de conclure que vos déclarations sont

dénuées de crédibilité. Par conséquent, il n’est pas possible d’établir l’existence, dans votre chef, d’une
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crainte de persécution au sens prévu par la Convention de Genève ou l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des

faits figurant au point A de la décision entreprise.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.3 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision

entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la

décision entreprise et le renvoi de la cause devant Commissaire général « pour une enquête

supplémentaire ». Elle demande également, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection

subsidiaire.

3. Les éléments nouveaux

3.1. Lors de l’audience du 7 décembre 2010, la partie requérante produit un nouveau document, en

l’occurrence une convocation en langue géorgienne accompagnée d’une traduction en langue

française.

3.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. Le Conseil estime que ce document versé au dossier de la procédure satisfait aux conditions

légales telles qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir

compte.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : «Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme «réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain

groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne

peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».
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4.2 La décision entreprise opère le constat qu’il n’y a pas lieu de reconnaître la qualité de réfugiée à la

partie requérante ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de

crédibilité de son récit et de l’absence de preuves pertinentes à l’appui de celui-ci.

4.3 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

à l’appui de la demande d’asile. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

4.4 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la requérante, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en

cas de retour dans son pays.

4.6 Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont pertinents et qu’ils se vérifient à la lecture

du dossier administratif. Il estime que l’absence de preuves pertinentes à l’appui de la demande de la

requérante, les contradictions entre celles-ci et ses propres déclarations, les incohérences et l’absence

de consistance de ses propos notamment concernant son père, interdisent de tenir les faits allégués

pour établis.

4.7. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. En

effet, la requête se borne à réitérer les précédentes déclarations de la requérante mais n’apportent

aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant permettant de remettre en cause la

motivation de la décision querellée et ne développent, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir

le bien fondé des craintes alléguées.

4.8. La partie requérante avance, en effet, concernant les témoignages d’avocats qu’elle dépose, que

ces derniers « ont leur déontologie et peuvent être sanctionnés s’ils délivrent de fausses informations »

et qu’il faut ajouter à ces preuves les trois convocations déposées ; que le récit de la requérante est

crédible ; que ces témoignages font référence aux événements de mars 2009 ; que la requérante a

elle-même clairement expliqué que ces derniers sont la conséquence de ses protestations lors des

élections de mai 2008 ; qu’elle ne peut dire d’où viennent les soupçons concernant son père ni son rôle

précis car ce dernier ne l’informait pas de ses activités ; qu’il est connu que les autorités géorgiennes

soupçonnent des Géorgiens résidant en Russie car ce pays pilote l’opposition au régime géorgien

actuel.

4.9. Le Conseil estime que, contrairement à ce qu’avance la requête, il ressort clairement des

dépositions de la requérante au Commissariat général qu’elle dissocie les événements relatifs aux

élections de 2008 et ses derniers problèmes liés à son père. La partie défenderesse a pu, dès lors,

juger à bon droit que les témoignages remis contredisaient les propos de la requérante, celle-ci n’ayant

jamais évoqué de dépôt de plaintes ni de convocations à la police liées à sa participation à ces

élections. Outre le fait que le caractère privé de ces témoignages limite le crédit qui peut leur être

accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été

rédigés, le constat de ces incohérences ôte toute valeur probante à ces documents et ne permet pas

de restaurer la crédibilité défaillante de son récit.

4.10. La requérante, par ailleurs, malgré les reproches formulés dans l’acte attaqué, ne fait part

d’aucune démarche pour se renseigner sur son père, source de ses derniers problèmes, et fournir des

informations et éléments concrets permettant d’éclairer sa situation. Elle n’établit dès lors pas du tout
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d’éventuels problèmes qu’il aurait eus avec les autorités géorgiennes et qui seraient susceptibles de

rejaillir sur la requérante.

4.11. Quant aux convocations produites au Commissariat général et à la nouvelle convocation remise à

l’audience, le Conseil relève qu’elles ne sont pas du tout circonstanciées et n’en indiquent notamment

pas les motifs de sorte qu’elles ne présentent pas de valeur probante suffisante pour rétablir la

crédibilité de la requérante.

4.12. En conclusion, le Conseil considère que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des

faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

4.13. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de la l’article

9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe

2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante sollicite l’octroi de la protection subsidiaire en avançant que « le régime n’est

pas encore stable en Géorgie et qu’il y a toujours des tensions avec les régions séparatistes ».

5.3 La partie requérante ne développe pas davantage son argumentation et ne l’étaye par aucun

élément concret. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, ni dans la requête, ni dans les éléments du

dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle

était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour

crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait

un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine » au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 La partie requérante ne développe par ailleurs aucune argumentation pertinente qui permette de

considérer que la situation en Géorgie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs

de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes

graves au sens dudit article.

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi précitée.

6. La demande d’annulation

6.1. La partie requérante demande, à titre subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué et de renvoyer le dossier

au Commissariat général « pour une enquête supplémentaire ».

6.2. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur

cette demande d’annulation.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille dix par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme B. MATONDO, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. MATONDO G. de GUCHTENEERE


